
 

 

26ème FESTIMAGE 

 

* REGLEMENT DU CONCOURS 2024 * 

Le CERCLE VIDÉO de V.L.C. vous invite à participer à son 26ème Festival de l'Image qui se déroulera le lundi 13 mai 
2024. 
 

- PARTICIPATION : Le concours est ouvert à tous les adhérents de V.L.C., qu'ils soient inscrits ou non aux ateliers du 
Cercle. 
- CONCOURS 2024 : 2 catégories sont proposées : 
  - Catégorie "Court métrage" :  film d'une durée maximale de 7' 
  - Catégorie "Film minute" :  durée maximale de 2' 
 
Pour les 2 catégories, le thème est libre. 
Le nombre de films présentés n'est pas limité. 
Pour des raisons techniques il serait souhaitable que tous les films soient au format 16/9. 
A l’exception de rares images captées sur internet (images de cartes pour itinéraire), les films présentés devront avoir 
été réalisés spécialement pour le concours, et ne refléter qu’un travail personnel.  
                                                                                                                                                                                
- DATE LIMITE DE DEPOT DES FILMS : mardi 02 avril 2024 auprès du Cercle vidéo. 
 
- PROJECTION THEATRE DAUDET : 
 Tous les films présentés seront projetés au théâtre Daudet le lundi 13 mai 2024 
 à 15 heures et feront l'objet d'un vote du public. 
Néanmoins, si la durée ou le nombre d'œuvres présentées est trop important -compte-tenu de la disponibilité de la 
salle- le jury se réserve le droit de ne pas soumettre au vote du public l'intégralité des présentations. 
 
- PRIX : 
 - Les prix du public (films "courts métrages" et films "minute") seront décernés à l'issue du vote qui aura lieu 
au cours de la séance de projection du lundi 13 mai 2024 à 15 heures, théâtre Daudet. 
 - Les prix du jury seront décernés après décision du jury constitué du président de V.L.C. et de 4 jurés. 

Ce jury délibérera le mardi 7 mai 2024, à 14 h 30, salle Pagnol de la Mascotte. 

Divers lots récompenseront les meilleures réalisations et des lots d’encouragement pour tous les candidats. 
 
- PROCLAMATION DES RÉSULTATS : Le palmarès sera proclamé le mardi 21 mai 2024 à 17 h, à l'issue de l'atelier vidéo 
hebdomadaire, salle Pagnol de la Mascotte et le lundi 27 mai 2024 à 15 h lors de la dernière séance de vidéo projection 
en public salle Daudet. 

 
*- CALENDRIER :  Dépôt des films  : mardi 02 avril 2024 
     Délibération du Jury                : mardi 7 mai 2024 à 14 h 30 
                Vote du public                : lundi 13 mai 2024 à 15 h 
                Résultats    : mardi 21 mai 2024 à 17 h (Cercle vidéo) 
                                                                                              : lundi 27 mai 2024 à 15 h (Public Daudet) 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez-vous adresser à : 

Gérard ROCHEDIX : 06/40/52/29/86 chargé de l'organisation du Festimage. 

 

 


